
 
 

 
Ce texte est une version provisoire. 

La version définitive qui sera publiée sous 

www.fedlex.admin.ch fait foi. 

«$$QrCode» 

«%KAVID» «%ASFF_YYYY_ID» 

Ordonnance 3  
sur les mesures destinées à lutter contre le coronavirus 
(COVID-19) 

(Ordonnance 3 COVID-19)  
Modification du 24 septembre 2021   

 
Le Conseil fédéral suisse 

arrête: 

I 

Le ch. IV, al. 3, de la modification du 12 mars 20211 de l’ordonnance 3 COVID-19 
du 19 juin 20202 est modifié comme suit: 

3 L’annexe 6, ch. 1.4.1, let. j, a effet jusqu’au 10 octobre 2021. 

II 

Le ch. V, al. 3, de la modification du 25 août 20213 de l’ordonnance 3 COVID-19 est 
modifié comme suit: 

3 Les art. 24e à 24g, 26a, al. 1, phrase introductive, et 26b, al. 6bis et 6ter, l’annexe 6, 
ch. 3.1.1, let. d, et l’art. 19, al. 1ter, de l’ordonnance COVID-19 du 4 juin 2021 certi-
ficats4 (ch. IV) entrent en vigueur le 1er octobre 2021. L’annexe 6, ch. 1.4.1, let. k à 
m, entre en vigueur le 11 octobre 2021. 

III 

1 La présente ordonnance entre en vigueur le 1er octobre 2021 à 0 h 005. 

 

 

 

  

 
1 RO 2021 145, 507 
2  RS 818.101.24 
3 RO 2021 507 
4  RS 818.102.2 
5 Publication urgente du 24 septembre 2021 au sens de l’art. 7, al. 3, de la loi du 18 juin 

2004 sur les publications officielles (RS 170.512) 
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24 septembre 2021 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Guy Parmelin 
Le chancelier de la Confédération, Walter 
Thurnherr 


